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A - CARACTERISTIQUES ET ORGANISATION DE 
L'ENQUÊTE 

 

 

 

 

A.1. OBJET DE L'ENQUÊTE - CADRE JURIDIQUE -CARRACTERISTIQUES 
DU PROJET  

Les remarques et commentaires du commissaire enquêteur sont encadrés et 
rédigés en caractères gras. 

A.1.1. Objet de l'enquête publique 

Le 23 mars 2007 la Communauté Européenne s’est fixée comme objectif 
d’assurer 1% de la consommation d’électricité en Europe par le photovoltaïque.  

L’inscription de la notion de développement durable était mentionnée dans le 
traité de MAASTRICHT de 1992, également à l’échelle mondiale au protocole de 
KYOTO en 1997 et au sommet de JOHANNESBURG en 2002.  

C’est pourquoi le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement 
Durable et de la Mer (MEEDDM), dans son projet de loi " Engagement national pour 
l’Environnement " issu du Grenelle de l’Environnement, souhaite mettre en place des 
dispositifs en faveur des énergies renouvelables, dont le photovoltaïque.  

L’instauration de schémas régionaux (climat, air, énergie et raccordement aux 
réseaux d’énergies renouvelables) permettra d’atteindre l’objectif du Grenelle de 5400 
MW produits grâce au solaire, d’ici à 2020… 

 

Par ailleurs la Région Occitanie a pour objectif de devenir à horizon 2050 la 
première région à énergie positive d’Europe. Ceci nécessite de :  

- réduire nos consommations d’énergie au maximum par la sobriété et 
l’efficacité énergétiques,  

- couvrir 100% de nos consommations par la production d’énergies 
renouvelables locales 

Ceci se traduit dans le Schéma Régional d’aménagement de développement 
durable et d’égalité des territoires Occitanie (SRADDET), adopté par la Région 
Occitanie le 30 juin 2022, par les objectifs suivants :  

- une baisse significative de la consommation énergétique finale (-20% pour 
les bâtiments et -40% pour les transports d’ici 2040),  
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- une augmentation significative de la production d’énergies renouvelables 
(multiplier par 2,6 d’ici 2040) 

La règle n° 20 du SRADDET énonce en particulier : « Identifier les espaces 
susceptibles d’accueillir des installations ENR et les inscrire dans les documents de 
planification. Dans le cas des installations photovoltaïques, prioriser les toitures de 
bâtiments, les espaces artificialisés (notamment les parkings) et les milieux dégradés 
(friches industrielles et anciennes décharges par exemple). »  

La récente loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables (loi APER), veut également rattraper le retard pris dans ce 
domaine par la France.  

Le projet présenté de centrale photovoltaïque au sol s’insère ainsi dans les 
orientations nationales et régionales visant au développement des énergies 
renouvelables. 

La société REDEN SOLAR projette d’implanter un parc solaire photovoltaïque 
sur le territoire de la commune de Bérat dans le département de Haute-Garonne (31), 
au lieu-dit « Le Bourgail », « Les Arruas ». 

Il s’agit d’un terrain agricole de 41.8 ha environ, dont 39ha clôturés et 15.7ha 
de panneaux photovoltaïques. 

Ce projet de parc solaire de 36 à 37 MWc de puissance devrait produire 
environ 54594 MWh par an, soit la consommation d'électricité d'environ 15600 foyers. 

 

 

A.1.2. Le cadre juridique  

Depuis le 19 novembre 2009, date du décret n° 2009-1414 relatif aux 
procédures administratives applicables à certains ouvrages de production 
d’électricité, le Code de l’Environnement impose la réalisation d’une étude d’impact et 
d’une enquête publique pour tous « Travaux d'installation d'ouvrages de production 
d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol dont la puissance crête est 
supérieure à deux cent cinquante kilowatts » (alinéa 16° de l’article R122-8 du Code 
de l’environnement)  

L’étude d’impact doit comprendre au minimum (article L.122-3 du Code de 
l’Environnement) : « une analyse de l’état initial du site et de son environnement, 
l’étude des modifications que le projet y engendrerait, l’étude de ses effets sur la 
santé et les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser 
les conséquences dommageables pour l’environnement et la santé ».  

Conformément à l’article R122-5 code de l’environnement, le contenu de 
l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone 
susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 
ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l'environnement ou la santé humaine. 

 

Ce projet a fait l’objet d’un avis de la MRAe du 05 mai 2025, qui conclue : 

« Le projet, porté par la société REDEN, consiste à construire puis à exploiter 
un parc photovoltaïque durant 40 ans, sur une surface clôturée de 39 hectares, pour 
une puissance estimée de 36 MWc. 

Les inventaires des milieux naturels réalisés ne sont pas adaptés concernant 
la recherche de zones humides (pression d’inventaire insuffisante pour le critère 
pédologique). La délimitation des zones humides proposée ne peut être validée. La 
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MRAe recommande de réaliser des inventaires complémentaires, de déterminer les 
limites des zones humides et leur fonctionnement hydraulique, et d’intégrer à l’étude 
d’impact des mesures nécessaires d’atténuation et de compensation. 

La MRAe recommande d’éloigner les équipements du projet des berges des 
canaux, qui concentrent les plus grandes sensibilités naturalistes dans la zone 
d’étude. 

La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par une caractérisation 
des enjeux locaux pour l’ensemble des espèces d’oiseaux potentielles dans la zone 
d’étude. Une fois le niveau des enjeux locaux déterminé, l’étude d’impact doit justifier 
du niveau des impacts bruts attendus et de la nécessité ou non de mettre en œuvre 
des mesures d’évitement et de réduction pour parvenir à des incidences résiduelles 
faibles pour les oiseaux. 

Les mesures d’intégration paysagère qui sont présentées ne sont pas 
suffisamment abouties pour pouvoir déterminer le niveau des incidences résiduelles 
pour les habitations les plus proches, d’autant que plusieurs années vont être 
nécessaires avant que les haies végétales puissent assurer leur rôle d’écran visuel. 
La MRAe recommande de se rapprocher de la commune et des riverains pour 
préciser la nature des plantations qui devront être réalisées (positionnement, 
essences retenues, largeur…). » 

 

 

A.1.3. Principales caractéristiques du projet  

Le parc photovoltaïque projeté, implanté sur le terrain agricole de 41.8 ha, la 
surface photovoltaïque sera de 15.7ha, il présentera une puissance de 36 à 37 MWc, 
pour une production de 54 594 MWh/an.  

Le projet est situé au Nord de la commune de Bérat, entre Bérat et Lherm. 

Il sera composé de : 

72 072 panneaux photovoltaïques (trackers) orientables de -60° à +60° fixés 
sur pieux battus et 924 tables de 173.5m² ;  

10 postes de transformation ; 

1 poste de livraison ; 

Ligne livraison enterrée de 2 km ; 

Clôtures périphériques ; 

2 citernes souples d’un volume unitaire de 120 m3. 

 

A.1.4. Composition du dossier 

Le dossier mis à l’enquête était constitué des éléments suivants : 

 

I. Dossier de permis de construire : 

1. Cerfa permis de construire 

2. Pièces PC 1 à 8 

2. Pièce PC 2 

2. Pièce PC 3 

2. Pièce PC 5 

3. PC 11 Étude d’impact sur l’environnement et annexes 
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4. PC 11 Résumé non technique de l’étude d’impact 

  5. Étude préalable agricole 

  6. Dossier projet agricole 

  7. Inventaires écologiques complémentaires 

  8. Définition et délimitation des zones humides 

 

II. Avis de l’Autorité Environnementale et réponses :  

  1. Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale du 5 mai 
2025 

             2. Mémoire en réponse du porteur de projet à l’avis de la MRAe 

 

III. Les avis des services consultés : 

1. Avis du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) 31 

2. Avis de la direction générale de l’aviation civile (DGAC) 

3. Avis de la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) 

4. Avis ENEDIS 

5. Avis TEREGA 

6. Avis RTE 

7. Avis RTE-SIG 

8. Avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) sur le permis de construire 

9. Avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) sur l’étude préalable  

10. Demande avis du maire de Bérat sur le permis de construire en date 
du 05 décembre 2025 

11. Avis de la Communauté de Communes Cœur de Garonne 

12. Consultation des Communes limitrophes et intercommunalité en date 
du 05 décembre 2025 

 

Le commissaire enquêteur prend acte de la conformité du dossier aux 
dispositions réglementaires. 

 

A.2. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR, PRESCRIPTION DE 
L’ENQUETE 

Par décision du 19 décembre 2025, Madame le Président du Tribunal 
Administratif de Toulouse, a désigné en qualité de commissaires enquêteurs, chargés 
de conduire l’enquête publique sur le projet de parc photovoltaïque, sur le territoire de 
la commune de BERAT :  

Michel AZIMONT, titulaire ; 

Michel JONES suppléant. 

(Voir Annexes A1a et A1b) 

Le commissaire enquêteur (CE) a récupéré le dossier papier, auprès de 
l’Autorité Organisatrice de l’Enquête (AOE) lors de la réunion de programmation du 
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16 février 2026 en mairie de Bérat ; le dossier dématérialisé lui a été transmis le 30 
janvier 2026, par la DDT31.  

Ladite réunion de préparation de l’enquête a eu lieu le 16 février 2026 en 
mairie de Bérat, le CE suppléant y a participé. 

Lors de cette réunion le CE a fait observer que la société pétitionnaire, la SAS 
RS PROJET 44, a été radiée du greffe d’Agen le 22/11/2023 ; le porteur de projet a 
expliqué que c’est la maison mère : SAS Reden Investissements France, qui a repris 
le projet ; le CE a demandé au porteur de projet de faire un courrier à l’Autorité 
Organisatrice afin de l’informer officiellement de ce changement, afin que celle-ci 
puisse demander au TA de prendre une décision modificative. 

 

Par arrêté du 03 mars 2026, Madame le Directeur Départemental des 
Territoires, a prescrit, au nom du Préfet, l’ouverture de l’enquête publique et en a 
précisé les modalités. 

(Voir Annexe A2) 

Le service de l'Etat chargé de l'instruction du dossier est la Direction 
Départementale des Territoires (DDT31), à la Préfecture de la Haute Garonne,   

 

A.3. ORGANISATION DE L'ENQUÊTE 

A.3.1. Période de l'enquête 

L’enquête publique s’est déroulée, pendant 31 jours entiers et consécutifs, du 
lundi 13 avril 2026 à 9h au lundi 13 mai 2026 à 18h inclus. 

A.3.2. Lieux de l'enquête, visite du site 

L’enquête publique s’est tenue en mairie de Bérat. 

Le commissaire enquêteur a visité le site le mercredi 29 avril 2026 en 
compagnie de Monsieur le Maire Bérat. 

Il s’agit d’un terrain agricole en herbe, d’une quarantaine d’hectares, avec une 
activité de production de foin. 

A.3.3. Modalités de consultation du dossier de l'enquête 

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier a pu être consulté par le 
public, à la Mairie de Bérat, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux 
(sauf jours fériés), ainsi que sur https://www.registre-dematerialise.fr/7176 

Le public a pu consigner ses observations sur le registre d’enquête papier 
tenu à sa disposition à la Mairie de Bérat; les observations pouvaient également être 
adressées, par écrit, pendant la même période, directement à Monsieur le 
commissaire enquêteur en Mairie de Bérat ; le dossier dématérialisé pouvait aussi 
être consulté sur le site de Préambules : https://www.registre-dematerialise.fr/7176, 
précisé à l’article 6 de l’Arrêté Préfectoral de prescription du 03 mars 2026 ; les 
observations pouvaient aussi être déposées de façon dématérialisées sur ce même 
site. 

Les observations déposées sur le registre papier devaient être transférées sur le 
registre dématérialisé, le public en a été préalablement informé. 

A.3.4. Permanences du commissaire enquêteur 

Pour recevoir les observations du public, le commissaire enquêteur a tenu les 
permanences suivantes, en mairie de Bérat : 
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Lundi 13 avril 2026 de 9h à 12h ;  

Mercredi 22 avril 2026 de 14h à 17h ; 

Mercredi 29 avril 2026 de 14h à 17h ; 

Lundi 11 mai 2026 de 9h à 12h. 

A.3.5. Mesures de publicité de l'enquête 

A.3.5.1. Affichage 

L’avis d’ouverture d’enquête publique, conformément aux dispositions de 
l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 03 mars 2026 a fait l’objet d’un affichage à la 
diligence de Monsieur le Maire de Bérat et certifié par lui le 27 mars 2026, sur les 
lieux habituels d’affichage de la Mairie, du 27 mars 2026 et jusqu’à la clôture de 
l’enquête, le 13 mai 2026 ; sur le site du projet, c’est Reden solar qui a assuré 
l’affichage.  

Le commissaire enquêteur a partiellement constaté ces affichages. 

(Voir Avis d’enquête en Annexe B1 et Certificat d’affichage Annexe 
B4.) 

A.3.5.2. Insertion dans la presse 

Conformément à l’arrêté préfectoral, l’avis au public a fait l’objet d’insertions 
dans les journaux suivants : 

La Dépêche du Midi du jeudi 26 mars 2026, et du mardi 14 avril 2026. 

Le Journal Toulousain du vendredi 27 mars 2026, et du vendredi 17 avril 
2026. 

(Voir en Annexes B2 et B3.) 

 

A.4. DOSSIER D'ENQUÊTE 

A.4.1. Registre d'enquête 

Le registre d’enquête, à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le 
commissaire enquêteur le 13 avril 2026, a été ouvert avant le début de l'enquête, et 
mis à la disposition du public. 

A l’expiration du délai de l’enquête, soit le 13 mai 2026, le registre d’enquête 
a été adressé au commissaire enquêteur, par la mairie, le commissaire enquêteur l’a 
reçu le 21 mai 2026 et l’a clôturé le 22 mai 2026. 

A.4.2. Dossier soumis à l'enquête 

Un dossier d'enquête a été déposé en mairie de Bérat, où le commissaire 
enquêteur a tenu ses permanences. 

Le dossier d’impact, a été établi par Urbactis ; la demande de permis de 
construire a été rédigée par   Cyrille BONNET architecte à Rodez. 

Le dossier mis à l’enquête était constitué des éléments précisés en A.1.4 ci 
avant, et détaillés et analysés ci-dessous en A.5.   

A.5. OBSERVATIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LE 
DOSSIER 

A.5.1. L'étude d'impact présente :  

1° Une description du projet : 

Contexte photovoltaïque, 



11 

 

Le porteur de projet, 

La présentation du site, 

L’installation d’une centrale photovoltaïque au sol, 

L’agrivoltaïsme, 

Le financement participatif. 

 

2° L’état initial de l’environnement 

L’analyse du milieu humain,  

L’analyse du milieu physique, naturel, 

Le paysage et le patrimoine, 

 

3° Les scénarios de référence 

Le contexte réglementaire, 

Le développement probable du site, 

La synthèse de l’évolution du site, 

Les raisons du choix du projet, les solutions de substitution. 

 

4° Les facteurs pouvant être affectés par le projet 

Avant-propos, 

Analyse des facteurs pouvant être affectés par le projet. 

 

5° Incidences potentielles 

Avant-propos, 

Définition des projets pouvant présenter un cumul d’incidences avec le projet, 

Lecture des analyses réalisées, 

Incidences potentielles brutes du projet, 

Incidences sur le climat et vulnéralité au changement climatique, 

Incidences des technologies et substances utilisées, 

Incidences du projet face au risque d’accidents ou de catastrophes naturelles, 

Synthèse des incidences potentielles brutes du projet sur l’environnement. 

 

6°Mesures 

Avant-propos, 

Mesures d’évitement, 

Mesures de réduction, 

Mesures d’accompagnement, 

Analyse des incidences résiduelles, 

Mesures de compensation, 

Suivi écologique des impacts, 

Coûts total estimatif de ces mesures, 

Conclusions. 
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Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations 
contenues dans l'étude, celle-ci est accompagnée d’un résumé non technique… de 
66 pages ! 

 

Le commissaire enquêteur note que l’étude d’impact (211 pages A3) est 
très complète, mais doute que le public, pour qui elle est réalisée, n’y perde pas 
son latin…   

Le commissaire enquêteur regrette qu’un seul pilier du développement 
durable : l’environnement, soit traité et que les deux autres, économique et 
social, soient ignorés. 

 

 

A.5.2. La demande de permis de construire comprend : 

1. Cerfa permis de construire 

2. Pièces PC 1 à 8 

2. Pièce PC 2 

2. Pièce PC 3 

2. Pièce PC 5 

3. PC 11 Étude d’impact sur l’environnement et annexes 

4. PC 11 Résumé non technique de l’étude d’impact 

  5. Étude préalable agricole 

  6. Dossier projet agricole 

  7. Inventaires écologiques complémentaires 

  8. Définition et délimitation des zones humides 

 

L’électricité n’est pas stockable, la production doit en permanence être 
égale à la consommation ; un des moyens de la « stocker » consiste à remonter 
de l’eau dans des lacs d’altitude par pompage, et de turbiner cette eau lors des 
pointes (le rendement est alors égal au carré de celui des turbines…) ; ou bien 
autre solution, électrolyse de l’eau et stockage de l’hydrogène produit, reste à 
industrialiser cette solution, pour des besoins qui sont grandissants et 
deviennent importants.  

Le développement des EnR (Energies Renouvelables), et notamment du 
photovoltaïque, conduit à un besoin d’augmentation des capacités de 
« stockage », donc à un développement des unités de production hydraulique de 
haute chute avec un volume croissant de lacs en altitude, ou, et, à 
l’investissement dans des unités d’électrolyse qui pourraient être situées à 
proximité des zones de production des EnR, ce qui diminuerait les contraintes 
de raccordement au réseau, et permettrait l’optimisation de leur production, sans 
nuire aux autres productions. 

Le commissaire enquêteur croit que vient le moment où les capacités de 
« stockage », au regard du développement des EnR, seront insuffisantes et 
devront être développées. Or, les investissements nécessaires ne sont pas pris 
en compte dans le coût des EnR, c’est pourquoi le commissaire enquêteur pense 
qu’il serait opportun de « jumeler » les EnR avec la fabrication d’hydrogène par 
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électrolyse, celui-ci pourrait servir de carburant pour des automobiles, les 
autobus et trains et camions propres.  
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B. BILAN ET ANALYSE COMPTABLE DES 
OBSERVATIONS REÇUES PENDANT L'ENQUÊTE – AVIS DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

B.1. ANALYSE COMPTABLE DES OBSERVATIONS 

B.1.1. Observations orales  

Le commissaire enquêteur a conseillé aux personnes qu’il a reçues de visiter 
les sites de RTE (Réseau de Transport d’Electricité) et de la CRE (Commission de 
Régulation de l’Energie). 

B.1.1.1. Permanence du lundi 13 avril 2026 de 9h à 12h 

Observation verbale n°1 : Monsieur et Madame Ricard, propriétaires du 
terrain 

Ils ont défendu le projet, le CE leur a conseillé de faire une contribution sur le 
registre dématérialisé, ce qu’ils ont fait le 17 avril 2026, voir ci-dessous en C.1.1. 

Observation verbale n°2 : Monsieur Bonnemaison 

Favorable au projet, le CE lui a conseillé de faire une déposition sur le 
registre dématérialisé. 

B.1.1.2. Permanence du mercredi 22 avril 2026 de 14h à 17h 

Observation verbale OV n°3 : M. AYRAL. 

Titulaire d’un commodat, donc en situation précaire. 

Il déclare ne pas être contre le projet, car il continuera à faucher 

Il souhaite ne pas entraver le projet par loyauté vis-à-vis de M. et Mme 
Ricard. 

 

B.1.1.3. Permanence du mercredi 29 avril 2026 de 14h à 17h  

Personne ne s’est présenté à cette permanence ; le registre était vierge le 29 
avril 2026 à 17h. 

 

B.1.1.4. Permanence du lundi 11 mai 2026 de 9h à 12h 

Personne ne s’est présenté à cette permanence ; le registre était vierge le 11 
mai 2026 à 12h. 

 

B.1.2. Observations écrites reçues par le commissaire enquêteur 

B.1.2.1. Observations écrites sur le registre papier d'enquête 

Le registre d’enquête est resté vierge. 

B.1.2.2. Lettres reçues par le commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur a reçu un courrier de la FDC31. 

B.1.2.3. Observations dématérialisées 
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Les observations dématérialisées sont ci-dessous en C.1.1. 
 

B.1.3. Synthèse comptable des observations 

 

 

B.2. RENCONTRE AVEC LE MAIRE 

 

Le commissaire enquêteur a rencontré Monsieur Paul-Marie BLANC le 29 
avril 2026 ; 

Il confirme être défavorable au projet, notamment en raison de son 
gigantisme ; 

Il rappelle que la commune a donné un avis défavorable à la quasi-unanimité 
du conseil municipal, que la communauté des communes Cœur de Garonne a aussi 
donné un avis défavorable ; 

Il précise qu’il déposera un avis motivé, en tant que Maire. 

 (Voir RD n°8 et Annexe C1) 

 

 Personnes reçues 

Sans observation 

Personnes reçues 

Observations orales 

Observations 
Registre 

Observations 

Courrier/Courriels 

P1 0 3 0 0 

P2 0 1 0 0 

P3 0 0 0 0 

P4 0 0 0 0 

Totaux 0 4 0 0 
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C – ANALYSE GENERALE 

C.1. LES QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR, LES REPONSES 
DU PORTEUR DE PROJET ET ANALYSE DES OBSERVATIONS 

Le 20 mai 2026, le commissaire enquêteur, a remis et commenté, le PV de 
Synthèse au représentant du porteur de projet. 

Ce procès-verbal contient les observations qu’il a recueillies auprès du public, 
mais aussi les questions qu’il a été amené à se poser concernant l’enquête. 

Le commissaire enquêteur a consulté le site de la Commission de régulation 
de l’Energie, ainsi que le site RTE, en particulier « eCO2mix ».  

Le commissaire enquêteur recommande à tout lecteur qui souhaiterait 
approfondir ses connaissances dans le domaine des EnR de consulter ces sites de 
RTE et CRE. 

C.1.1. Les observations du public, les réponses du maitre d’ouvrage, les 
avis du commissaire enquêteur. 

Pour faciliter la lecture, le commissaire enquêteur a décidé de présenter 
successivement chaque observation du public suivie de la réponse du maitre 
d’ouvrage et des commentaires que cette réponse inspire au commissaire enquêteur 
en encadré gras. 

 Ne figurent donc ici que des extraits du procès-verbal de synthèse, ainsi que 
des extraits du mémoire en réponse, suivis d’avis du commissaire enquêteur. 

L’intégralité du procès-verbal de synthèse figure en annexe D.1, de même 
l’intégralité du mémoire en réponse figure en annexe D.2. 

 

Observation RD n°1 : M. Mme RICARD :  

Suite à notre entretien du 13 avril 2026 a la mairie de Berat. il nous a été 
conseillé d 'exposer notre point de vue concernant l'implantation de panneaux 
photovoltaïque sur notre exploitation. Nous tenons beaucoup à ce projet car cet 
ouvrage est l'agroécologique et compatible avec le maintien d'une activité agricole sur 
la parcelle animale ou culture. Les animaux pourront pâturer en toute quiétude 
puisqu’ils seront protégés des intempéries par les panneaux qui leur procureront un 
abri contre la pluie et la canicule. il on la possibilité d'avoir de l’eau à proximité. Ils 
seront également protégés des prédateurs chien errant et autre, vu qu’ils seront 
clôturés surveille avec cameras. Pour le 2 e bienêtre animal. De plus les tracteurs ou 
tout autre matériel agricole pourront accéder au site pour la fauche et l'entretien du 
parc photovoltaïque ce sera également un lieu de quiétude pour les oiseaux qui 
pourront nicher sans être dérangé pendant la période de nidification et des abeilles 
qui pourront butine sur les fleurs naturelles. Ce projet permettra également de lutter 
contre l'empreinte carbone vu qu’ils procureront une énergie propre qui permettra 
également de lutter contre l'empreinte carbone sa procurera une énergie propre qui 
permettra limiter l'utilisation des produits pétroliers ou autre qui nous coute de plus en 
plus cher et qui ne sont pas inépuisable alors que le soleil est une ressource 
naturelle. Lors de notre réunion il a été évoqué la distance entre l'exploitation du 
GAEC de Montégon village l’Ariège de 40 minutes environ de notre exploitation cela 
n'est en aucun cas un problème puisque les animaux seront déplacés par camion ce 
qui leur éviteras toute fatigues quant a la surveillance du troupeau ils seront surveillés 
quotidiennement vu que du GAEC il y a plusieurs adhérents qui se rendront a tour de 
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rôle sur le site pour vérifier que tout va bien pour les bêtes. Il a aussi été aborder la 
question de monsieur AYRAL Gérard qu 'il aurait moins de foins pour nourrir ses 
animaux cela n'est en aucun cas un souci puis qu’ils pourront toujours faire du foin 
car le GAEC de Montégon mettra les bêtes sur une parcelles pendant certaine 
période. Ça sera clôturé il y aura une bordure de hais en plus. Nous espérons que 
tout cela répondra favorablement aux questions que vous auriez pu vous poser par 
rapport a ce projet qui j'espère verra une issue favorable. 

 

➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

Dont acte 

 

➢ Commentaire et avis du Commissaire enquêteur : 

 

Les trois activités agricoles seront exercées par trois entités distinctes, 
quel sera le statut de chacune d’elle vis-à-vis du terrain ?  Qui sera chargé de la 
coordination des activités ? Avec quelle autorité juridique ? les revenus de 
l’exploitant initial vont-ils augmenter de façon significative ? de combien ? 

Le CE croit que cette situation est génératrice de conflits, donc pas 
pérenne, dans ces conditions l’activité agricole associée peut-elle être jugée 
significative ? sûrement pas selon le CE ; d’ailleurs l’exploitant agricole verra 
son revenu baisser de 20 à 25%. 

 

 

Observation RD n°2 :  Monsieur AYRAL Gérard,  

Qui fauche le terrain, il est titulaire d’un commodat     

 Déposée le lundi 27 avril 2026 à 16h46  

 

Fort de 45 années d’expérience dans l’élevage de bovins viande de race 
limousine sur la commune de Labastide Clermont en système plein air intégral 100 % 
herbe, je suis en mesure et ai une certaine légitimité à affirmer concernant le projet 
photovoltaïque chez monsieur et madame Ricard à Berat qu’il est tout à fait 
compatible avec l’élevage de moutons. La fauche et pâture combinés comme réalisés 
sur mon exploitation sont deux choses tout à fait compatibles voire complémentaires. 
Le piétinement des moutons aura un effet germinatif sur les petites graines et l’apport 
d’humus que représente leurs déjections favorisera la survenue et la pousse des 
légumineuses (trèfle blanc entre autres). Je pense également que les panneaux 
solaires sur le champ hormis l’intérêt écologique pourront cohabiter de façon 
heureuse avec les moutons leur apporteront abri et auront un effet régulateur sur la 
température globale de la parcelle retardant ainsi la mise au repos germinatif qui se 
situe en deçà de 30 degrés. Je ne vois par conséquent pas d’inconvénient à la 
réalisation de ce projet et mêmes de très solides avantages… 
Gérard Ayral en qualité d’éleveur et fauchant la parcelle concernée par le projet 

  

➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

Dont acte 

. 
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Commentaire et avis du Commissaire enquêteur : 

 

Cette réponse n’appelle pas de remarque de la part du CE, cependant il 
note que le jour où il a reçu le pétitionnaire, celui-ci l’a rappelé vers 17h, en fin 
de permanence, le CE a compris que le pétitionnaire ne souhaitait pas que ses 
propos puissent nuire à la continuité de son commodat. 

 

 

Observation RD n°3 :  Monsieur Andre Manon - Gaec de montaigon 
(Gaecdemontaigon@hotmail.com) 

 09230 Cerizols 

 Déposée le jeudi 7 mai 2026 à 06h55 

  

Nous sommes éleveurs du GAEC de Montaignon, à Cérizols, et nous portons le 
projet agricole associé à la centrale agrivoltaïque de Bérat. Nous vous écrivons pour 
expliquer pourquoi ce projet est important pour notre exploitation. En tant qu'éleveurs, 
ce projet nous a convaincu. 
Pour nous, c'est d'abord un projet agricole. Il représente une ressource en herbe de 
qualité, sécurisée et durable, dont nous avons besoin pour nourrir notre troupeau et 
faire tourner notre élevage. Le site est entièrement clôturé, avec des moyens de 
surveillance. C'est un cadre rassurant pour travailler avec des animaux, dans de 
bonnes conditions. 
Le parc est bien équipé et adapté à l'élevage (parc de contention, râteliers et 
abreuvoirs, des clôtures fixes et mobiles pour la gestion du pâturage et du matériel 
pour entretenir les prairies). Avec les panneaux, les animaux ont de l’ombre quand il 
fait chaud, et l’herbe tient mieux en période sèche 
Ce sont des équipements concrets, indispensables pour gérer correctement un 
troupeau et entretenir les surfaces. Ils permettent de travailler efficacement, tout en 
assurant que nos animaux soient sereins. 
 
La distance entre notre exploitation et Bérat est d'environ 30 km. Nous connaissons 
déjà bien ce secteur pour y avoir travaillé des chantiers de paille et de luzerne. 
Notre système transhumant nous contraint de juin à septembre à effectuer 2h de 
trajets pour accéder à nos troupeaux. Dans ces conditions, 30 km ne posent aucun 
problème pour suivre le troupeau et intervenir régulièrement. 
 
D'autre part aujourd'hui, notre élevage est confronté à des difficultés de prédation en 
estive. Les troupeaux sont de plus en plus exposés, et cela complique le travail. 
Le site de Bérat apporte une alternative durable pour notre fonctionnement que ce 
soit en été ou sur le printemps et l’automne. 
Dans ce contexte, disposer d'un site proche, sécurisé et productif est une vraie 
opportunité pour notre exploitation. 
 
Ce projet s'inscrit dans une logique d'élevage durable et adapté aux réalités 
d'aujourd'hui. Il répond à nos besoins et nous permet de sécuriser notre activité. C'est 
pourquoi nous soutenons ce projet 
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➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

Dont acte. 

L’éleveuse confirme bien elle-même que la distance n’est absolument pas un 
problème compte tenu des pratiques agricoles courantes pour ce type d’activité et de 
sa connaissance de ce secteur 

 

➢ Commentaire et avis du Commissaire enquêteur : 

 

Cette réponse n’appelle pas de remarque de la part du CE, cependant 
n’est pas précisé qui autorise le GAEC à faire pâturer, ni combien le GAEC paie 
pour cela et à qui, ni quelle est juridiquement la forme de la liaison. 

Le CE, fils d’agriculteur, continue à penser que 400 ovins, avec un berger 
à 45 km, même dans un espace clôturé, n’est pas une solution ni acceptable ni 
pérenne. 

 

 

Observation RD n°4 :  FDC31 

Courrier présent dans l’onglet « documents de présentation » dans le dossier III. 
du registre dématérialisé. 
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➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

Dont acte de cet avis favorable. 

 

➢ Commentaire et avis du Commissaire enquêteur  
➢  

Le CE ne comprend pas la position de la FDC31, en effet, la chasse ne pourra 
plus être pratiquée en raison de la présence de panneaux photovoltaïques, et compte 
tenu que l’espace sera clôturé il ne pourra servir de réserve, sauf pour les oiseaux. 

 

 

Observation RD n°5 :  Proposée par anonyme 

 Déposée le mercredi 13 mai 2026 à 13h37 

 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP: N°6 , N°9 
Attention une contribution provenant d'une même adresse IP n'est pas 
nécessairement rédigée par la même personne !  

  

Je m'oppose à ce projet qui va sensiblement dégrader la qualité de 
l'environnement des Bératais, Les recommandations de l'Inspection générale de 
l’environnement et du développement durable présentées en pièce jointe me 
semblent extrêmement intéressantes et devraient être prises en compte dans la non-
validation de celui-ci. 
D'autre part, ce projet s'ajoute à deux autres installations voisines à Lherm. L'une de 
panneaux photovoltaïques de 20 ha déjà mise en route avec une centaine de 
moutons et un autre projet de 55 ha situé juste au Nord de la parcelle des Arruas. Or 
le Pays Sud Toulousain a déjà dépassé dès à présent ses objectifs de production 
solaire photovoltaïque de 2030 (133GWh pour 120 de prévus). 
Qui va croire que les moutons à leur redescente des estives en octobre auront besoin 
de panneaux photovoltaïques pour se protéger du soleil ? 

 

➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

A titre liminaire, nous regrettons que cette contribution soit anonyme et que le 
ou la personne n’est pas daignée s’être identifiée, c’est un profond manque de 
respect envers les personnes impliquées dans le projet, commissaire enquêteur y 
compris. 

Néanmoins nous souhaitons apporter des réponses circonstanciées aux 
contre-vérités et autres arguments fallacieux qui sont avancés, sans connaître les 
réelles motivations de cette personne (dont nous ne savons pas si elle réside ou pas 
dans la commune ou même la région d’Occitanie). 

« L'Inspection générale de l’environnement et du développement 
durable » correspond vraisemblablement à la Mission régionale d'autorité 
environnementale (MRAe). Les recommandations explicitées dans l’avis rendu par la 
MRAe ont été prises en compte dans la modification du projet et dans sa réduction. 
Notons que l’ensemble des points évoqués dans l’avis de la MRAe ont trouvé une 
réponse argumentée dans le mémoire fourni par le porteur de projet et disponible lors 
de l’enquête publique.  

https://www.preambules.fr/prive/box/7176/analyse/237230
https://www.preambules.fr/prive/box/7176/analyse/237311
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L’avis de la MRAe consiste à donner des recommandations sur la complétude 
de l’étude d’impact et sur la prise en compte des enjeux localisés de biodiversité et de 
paysage, sans remettre en cause le principe du projet. Cela s’explique principalement 
par un temps anormalement long d’instruction ayant mené REDEN à réaliser une 
mise à jour des inventaires écologiques et des études, notamment des sondages 
pédologiques supplémentaires en juin 2025. Ces dernières études ont confirmé 
l’absence de zones humides sur l’emprise du projet et que les enjeux 
environnementaux du site n’ont pas évolués et restent globalement faibles à nuls.  

Le projet a par ailleurs été réduit à l’issu des recommandations de la MRAe et 
de la Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne. Des retraits de l’implantation des 
panneaux ont été appliqués de toute part du projet au profit de la réduction de 
impacts environnementaux et paysagers. Les impacts sur le milieu physique, l’eau et 
les risques naturels sont évalués comme faibles, analyse à laquelle la MRAe souscrit. 

L’ensemble de ces ajustements permet une bonne insertion du projet dans 
son environnement, avec des impacts résiduels limités et maîtrisés, tout en 
maintenant une activité agricole.i 

Au regard du nombre de projets photovoltaïques et de la production 
photovoltaïque du territoire, le contributeur évoque la présence d’installations 
photovoltaïques existantes ou en projet sur le secteur (notamment au Lherm), ainsi 
qu’un dépassement des objectifs de production d’électricité photovoltaïque à l’horizon 
2030 à l’échelle du Pays Sud Toulousain.  

En premier lieu, il convient de préciser que les projets de Bérat et de l’Herm 
cités sont à ce jour des projets en instruction et non des installations construites. Ils 
ne produisent donc à ce stade aucune énergie et ne peuvent être intégrés au bilan de 
production actuel du territoire. Par ailleurs, l’analyse des besoins de production 
énergétique ne peut être limitée à une échelle strictement locale. Les objectifs de 
développement des énergies renouvelables sont définis à une échelle nationale et 
reposent sur la contribution de l’ensemble des territoires. La production d’énergie 
renouvelable doit ainsi être appréhendée dans une logique globale de transition 
énergétique.  

À l’échelle du Pays Sud Toulousain, le PCAET (plan climat-air-énergie 
territorial) met en évidence non pas une saturation mais au contraire un besoin 
important de développement des énergies renouvelables. Il est notamment dans le 
diagnostic du territoire que ce dernier dépend de ressources pétrolières et inscrit 
dans sa stratégie le développement d’énergie renouvelables. 
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La stratégie du PCAET repose sur un développement soutenu des énergies 
renouvelables, avec un objectif de multiplication par 25 de la production solaire 
actuelle.1 

 

Enfin, l’avis de la MRAe sur le PCAET souligne la nécessité de poursuivre 
cette dynamique en recommandant « de compléter le diagnostic par une identification 
des zones de développement des ENR en particulier le photovoltaïque au sol». Ainsi, 
au regard des éléments du PCAET, le territoire n’est pas en situation de saturation 
mais au contraire dans une dynamique de développement des énergies 
renouvelables. Le projet de Bérat s’inscrit pleinement dans ces orientations du 
territoire du Pays Sud Toulousain.  

Le rédacteur anonyme de cette observation évoque que « le Pays Sud 
Toulousain a déjà dépassé dès à présent ses objectifs de production solaire 
photovoltaïque de 2030 (133GWh pour 120 de prévus). ». Pourtant aucune source 
fiable ne l’affirme, en effet ces chiffres sont tirés d’une seule étude militante réalisée 
par une association d’opposants aux projets photovoltaïques. Cette étude n’est pas 
une source fiable, ne cite aucune source concrète, se contredit à plusieurs reprises et 
met en avant des données introuvables du PCAET du Pays sud Toulousain. A ce 
jour, le PCAET ne permet pas d’estimer un chiffre consolidé la production en énergies 
renouvelables. En tout état de cause, l’augmentation de la production d’électricité 
renouvelables reste au cœur de la stratégie TEPOS (Territoires à Energie Positive) 
du PCAET pour accompagner la diminution de consommation énergétique global. En 
effet pour réduire la dépendance carbone aux énergie fossile un plan d’électrification 
des besoins et une augmentation de production d’électricité décarbonée est 
nécessaire.  

Au regard de la synergie entre l’activité d’élevage et les panneaux 
photovoltaïques 

Les effets bénéfiques des panneaux ne se limitent pas à une simple 
protection ponctuelle contre le soleil en automne : ils contribuent à créer un 
microclimat favorable qui permet de maintenir et d’optimiser la pousse de l’herbe, 
comme le montrent notamment les travaux de l’INRAe 2.  

En effet on constate un allongement de la pousse de l’herbe notamment 
grâce à une humidité dans le sol supérieure de 11 à 35% et une température du sol 
plus faible de 4 à 5,5° avec l’effet des panneaux. 
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L’intérêt agronomique repose également sur la préservation d’un fourrage de 
qualité durant les périodes estivales plus contraignantes, afin de répondre aux 
besoins du cheptel sur l’année. Dans un contexte de dérèglement climatique et 
d’évolution des saisons, les services rendus par les panneaux dépassent ainsi la 
seule notion de bien-être animal et participent à la résilience globale du système 
agricole. 

 

MADEJ L., (2020). Dynamique végétale sous l’influence de panneaux 
photovoltaïques sur 2 

avis_mrae_pcaet  
https://payssudtoulousain.fr/publications/plan_climat_air_energie_territorial/ 

 

➢ Commentaire et avis du Commissaire enquêteur  
➢  

Le CE regrette l’anonymat, d’autant que le pétitionnaire évoque des 
sujets intéressants…   

 

 

Observation RD n°6 :  Proposée par anonyme (le même que n°5) 

 Déposée le mercredi 13 mai 2026 à 13h40 

Suite au message précédent, j'ai oublié de préciser que les 4 premières 
contributions concernaient toutes des personnes bénéficiaires du projet. 

 
➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

Voir RD n°5 ci-dessus 

 

➢ Commentaire et avis du Commissaire enquêteur  

Voir RD n°5 ci-dessus 

 

 

Observation RD n°7 :  courrier FDC31, traité ci-dessus en C.1.1. , RD n°4 

 

 

Observation RD n°8 : Proposée par Paul-Marie BLANC maire de la 
commune de Bérat 

https://payssudtoulousain.fr/publications/plan_climat_air_energie_territorial/
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➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

Au regard des doutes sur la réalité et la viabilité du volet agricole : 

Si l’élevage n’est pas l’activité dominante à l’échelle communale, il n’en reste 
pas moins que ce projet va pouvoir justement permettre de maintenir une activité 
d’élevage dans un contexte local où cette activité diminue de manière alarmante. De 
plus, il s’agit d’une parcelle qui est en prairie depuis plus de 20 ans et qui est 
aujourd’hui fauchée par M. Ayral donc à destination de son élevage.  

En 2023, à la suite des échanges en Mairie avec Monsieur le Maire Paul-
Marie Blanc, REDEN a présenté et proposé une activité de culture végétales. Un 
projet agricole de grandes cultures a été proposé de concert avec la chambre 
d’agriculture. Cependant, compte tenu de la très mauvaise qualité agronomique des 
sols et des rendements attendus en grandes culture, aucun agriculteur n’a donné 
suite pour candidater à l’exploitation de production végétales sur ces parcelles.  

Au regard du siège du GAEC de Montaigon situé à Cérizols, sa distance au 
projet de 30 km n’est absolument pas un frein ni une restriction géographique pour 
leur activité agricole. Les éleveurs le disent eux-mêmes dans leur contribution à la 
présente enquête publique en indiquant connaître déjà le secteur, car ils y ont déjà 
travaillé (chantiers de paille et de luzerne). Après échange avec le GAEC de 
Montaigon sur les parcelles concernées, ils envisagent de pouvoir se déplacer sur 
site une à deux fois par semaine selon les besoins du cheptel. Les éleveurs ont pour 
habitude de gérer des lots d’animaux éloignés de leurs bâtiments car chaque année 
ils montent la majeure partie de leur troupeau en estives. 

La gestion de cheptel et la réactivité mise en cause ne sont pas à risque au 
vu de la distance raisonnable, la sécurisation du cheptel dans une enceinte clôturée 
et la surveillance à distance de la centrale. Les exploitants agricoles ont un accès 
permanent aux caméras de surveillance. De plus, l’ensemble du site est conçu pour 
pouvoir manœuvrer les engins agricoles, garantir l’entretien et pour mettre à 
disposition le matériel d’élevage nécessaire sur place (abreuvoirs, tunnel, râteliers…). 
De plus, une conduite d’eau sera remise en état par REDEN afin de pouvoir 
également disposer d’eau sur le site.  

La coexistence de trois activités n’est pas une complexité “ingérable” mais 
une complémentarité créatrice de valeur : la prairie se développe, la récolte de 
semences naturelles intervient, la fauche est maintenue, puis le pâturage ovin 
valorise l’herbe à l’automne et l’entretien des zones difficiles, tout en améliorant 
progressivement la fertilité par l’apport de matière organique via les déjections. 
L’activité récolte de semences s’appuie en outre sur une filière réelle avec des 
débouchés et une logique de gestion durable des prairies comme l’indique Monsieur 
Lionel Gire dans sa contribution à la présente enquête.  

Enfin, même si le projet a été initié avant la loi APER et ses textes 
d’application, le maître d’ouvrage a fait le choix de concevoir une centrale 
photovoltaïque dans une logique compatible avec les principes de l’agrivoltaïsme 
d’aujourd’hui. Les études agricoles, compensation collectives et investissements 
agricoles prévus s’inscrivent dans cette bonification d’un projet photovoltaïque 
moderne.  

Les contributions des exploitants à la présente enquête témoignent de leur 
implication. Le volet agricole est un projet réel, structuré et pensé pour durer. 

Deuxièmement concernant la concentration d’installations photovoltaïques 

La densité de panneaux photovoltaïque est volontairement réduite pour 
conserver l’activité agricole sur site. Les “120 ha” évoqués correspondent donc à une 



30 

 

surface parcellaire et non photovoltaïque. Le “cumul” avec d’autres projets proches 
ne permet pas, à lui seul, de conclure à une saturation du réseau. Il faut raisonner en 
puissance raccordée et en solutions techniques réelles, pas en addition de surfaces.  

Pour le raccordement, les gestionnaires de réseaux ENEDIS/RTE pilotent la 
faisabilité, les travaux et la planification des renforcements. Cette planification 
s’appuie sur la base AERO (renseignée pour Bérat) prévenant des intentions de 
projets sur le territoire et sur le plan S3RenR identifiant les renforcements du réseau 
prévu.  

Une part importante du coût de raccordement payé par le maître d’ouvrage 
correspond à une quote-part destinée au financement des renforcements et 
améliorations du réseau (≈ 40 %). Le projet ne “bloque” donc pas le réseau : il 
contribue au contraire à son renforcement. Les inquiétudes sur le réseau (capacité 
locale, conséquences sur d’autres raccordements) sont traitées dans ce cadre par le 
ou les gestionnaires, qui peuvent prévoir des ouvrages adaptés si nécessaire (ajout 
de transformation, renforcement, voire nouveaux postes). Les projets communaux 
(ombrières, équipements publics) et les petits projets privés restent raccordables 
selon leurs procédures propres et leurs puissances, et ne sont pas mécaniquement 
impactés par le présent projet. Pour rappel, une solution de raccordement définitive et 
sécurisée ne peut être arrêtée qu’après l’obtention du permis de construire. 

Enfin au regard de l’impact paysager et visuel :  

Le site de projet est excentré au nord-est du bourg et implanté sur un secteur 
plat, marqué sur sa frange ouest par le canal de Saint Martory. L’emprise reste 
relativement éloignée des principaux axes routiers. En effet, seule la route dite de 
Toulouse (RD23) s’approche du projet, à une trentaine de mètres. Ce secteur fait 
l’objet d’une mesure d’insertion paysagère (plantation de haie).  

Le projet photovoltaïque de Berat s’insère dans un contexte déjà anthropisé : 
l’analyse paysagère indique que le paysage est déjà marqué par des bâtiments 
d’activités (à proximité du secteur « Le Bourgail » en zonage UXb zone d’activité) et 
par des lignes électriques, ce qui contribue à relativiser l’effet de “transformation” du 
paysage. Le site du projet est lui-même traversé par des lignes de très haute tension 
RTE avec deux pylônes présents sur les parcelles.  

La prise en compte du paysage et du cadre de vie a été traitée dans les 
études du projet et traduite par des mesures concrètes d’insertion, avec des reculs et 
la mise en place d’écrans végétaux. Des haies multi essences seront plantées sur les 
faces nord-ouest (à proximité de la route dite de Bérat), ouest, sud et sud est afin de 
soustraire le parc aux regards et limiter au maximum la visibilité depuis les riverains. 
La plantation des essences retenues peut être engagée dès le démarrage des 
travaux pour être efficace le plus tôt possible. Du fait de la topographie plane, les 
perceptions paysagères du projet seront ainsi à terme, inexistantes. Notons que ces 
plantations, a vocation également écologique, seront de nature à rendre le site plus 
attractif pour la biodiversité. 

L’absence de participation et d’avis des quelques riverains présents dans le 
périmètre d’étude apporte une réponse positive à la bonne prise en compte de 
l’impact paysager de ce projet. 

Le site est qualifié de disproportionné par rapport au maillage paysager du 
secteur. Or, le registre parcellaire graphique met en évidence la prédominance de 
larges ilots agricoles. Le projet reprend ainsi, par sa dimension, un motif existant. 
D’autre part il est important de souligner les mesures de réductions mise en place, 
notamment la réduction conséquente de l’implantation des panneaux photovoltaïque 
réalisée en cours d’instruction au sud-est des parcelles. En effet, au regard de la 
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surface évoquée dans cette observation de 40 hectares la surface des modules 
photovoltaïques ne représente que 33%. La grande majorité de cette surface de 40 
hectares restera à l’identique donc en prairie (parcelles en praire depuis plus de 20 
ans) exploitable par les agriculteurs.  

En conclusion, nous rappelons que le projet a fait l’objet d’échanges avec la 
commune depuis 2018. Une entité complémentaire au lieu-dit « Le Bourgail » a bien 
été envisagée à la demande de Monsieur le Maire. Cette entité « Le Bourgail », 
située sur des terrains identifiés en zone d’activité (zonage UXb), a été retirée avant 
dépôt de permis de construire à la suite des échanges avec la mairie, précisément 
pour poursuivre le développement et l’urbanisation de cette zone. Depuis, plusieurs 
échanges avec Monsieur le Maire et Monsieur Sanchez adjoint de la commune ont 
permis de présenter les évolutions du projet au cours de son instruction. En 2023, 
Reden avait déjà présenté les évolutions du projet notamment sur les activités 
agricoles prévues, ce qui n’avait pas fait l’objet d’objection.  

Malgré le soutien et l’accompagnement de la Mairie sur le développement du 
projet, nous constatons donc une évolution de position qui interroge sur les motifs 
ayant menés à un changement d’avis de la commune. En effet, lors de l’instruction du 
projet, ce dernier a été revu constamment à la baisse lors de cette longue instruction. 
Il est également important de souligner que le projet des "Arruas" n'artificialise pas les 
sols (pieux battu et installation réversible à 100%) et permet de produire une 
électricité verte décarbonée tout en développant une activité agricole significative sur 
une parcelle qui n’est plus exploitée depuis 21 ans.  

 

➢ Commentaire et avis du Commissaire enquêteur  
➢  

Le CE, fils d’agriculteur, pense que la gestion de trois activités, par trois 
structures différentes posera problème, d’autant que l’exploitant initial n’aura 
pas autorité sur les deux autres, lesquels ne s’acquitteront pas d’une redevance 
à son égard, ce qui fait que son revenu sera significativement dégradé (20 à 25%). 

De plus, l’activité cueillette de graines naturelles couchera le foin qui 
dans ces conditions sera difficile à faucher, quant au pâturage après la fauche, 
encore faudrait-il qu’il y ait un regain suffisant ! 

 

 

 

Observation RD n°9 : Proposée par anonyme 

 

 Contribution(s) web provenant de la même adresse IP: N°5 , N°6 
Attention une contribution provenant d'une même adresse IP n'est pas 
nécessairement rédigée par la même personne !  

  
Je vous fais part d'un avis totalement négatif envers ces deux projets. 
Les avis favorables sont portés par les quatre bénéficiaires du projet. Il est troublant 
que ces avis puissent être considérés. 
Le caractère agrivoltaïque du projet n'est absolument pas avéré. 
- Aucune étude scientifique prouve, quoiqu'en dise la société promotrice, que moins il 
y a d'eau et de soleil, plus l'herbe pousse. Les panneaux abritant le sol de la pluie, 
l'ombre diminuant la photosynthèse, la récolte de foin ne sera jamais plus importante 

https://www.preambules.fr/prive/box/7176/analyse/237228
https://www.preambules.fr/prive/box/7176/analyse/237230
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avec moins de surface, c'est une question de biologie. 
- La récolte du foin se faisant avant la période la plus sèche de l'année, il n'est nul 
besoin de protéger l'herbe d'une quelconque sécheresse. Si la grêle est un souci réel 
pour une majorité de productions agricoles, son impact est mineur sur la production 
fourragère. 
- La récolte des graines est en outre décalée dans le temps par rapport à celle du 
foin. Il y a fort à parier que la qualité du foin sera largement diminué. Une fois le 
tracteur passé sur l'herbe quasi sèche, la faucheuse aura un mal fou à faire son 
travail. 
- Les moutons qui viendront tondre l'herbe à partir d'octobre ne risque pas l'insolation 
et sans une aide de 500€/ha/an, aucun éleveur ne ferait faire tous ces km à ses 
animaux, question de bien-être animal ! 
- L'impact d'une double récolte, foin plus pâturage oblitère le besoin qu'a la terre de 
se reposer. Le passage régulier de troupeaux faisant suite à celui des engins 
agricoles produira un tassement des sols, une nanification des plantes, une 
diminution de leur variété et a terme, un appauvrissement de la biodiversité... la 
clôture permanente jouant elle-aussi un rôle négatif par la suppression du passage 
d'autres brouteurs. 
Il me semble enfin que les arguments économiques avancés dans le dossier du projet 
ne reflètent aucunement la réalité. 
La majeure partie de la manne financière correspond à la production électrique pour 
peu que les prix de l'électricité restent garantis par l'état. Une large mais faible 
redistribution aux agriculteurs comme à la mairie garantit le soutien des intéressés 
mais le manque de contribution à l'enquête publique démontre la faible 
communication auprès de la population. 
Enfin, selon enedis (https://data.enedis.fr/pages/production-electrique-par-filiere-
contenu/), la région produit déjà aujourd'hui plus que la quantité prévue à l'horizon 
2030. Les habitants des zones défigurées pendant plusieurs années méritent mieux 
que des projets au caractère financier outrancier. N'est-il pas temps de changer de 
paradigme (produire toujours plus !) ? De consommer moins d'énergie ? De limiter 
l'artificialisation des sols ? D'utiliser les zones déjà anthropisées, nettement 
suffisantes ? 
Ce projet, comme celui de Lherm, est une aubaine financière pour un énergéticien qui 
redistribuera un peu la manne financière mais ne répond à aucun besoin. 
A titre d'exemple, dans le dossier agricole, le paragraphe « Intérêt environnemental » 
se moque du monde ! 
Comment imaginer que la surface sera plus en herbe qu'elle l'est aujourd'hui ?! 
Comment justifier que les panneaux limiteront les effet de l’érosion et seront un piège 
à carbone ?! 
Qui peut justifier que le pâturage (le risque de sur-paturage si on laisse les moutons-
tondeuses trop longtemps) a un effet bénéfique sur la pousse de l'herbe ?! 
A quel titre la pose de panneaux valorisera les circuits courts ?! 
Quelle tristesse et quelle pauvreté argumentaire ! 

 
➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

A titre liminaire, une fois de plus, nous regrettons que cette contribution soit 
anonyme et que le ou la personne n’est pas daignée s’être identifiée, c’est un profond 
manque de respect envers les personnes impliquées dans le projet, commissaire 
enquêteur y compris. 

Néanmoins nous souhaitons apporter des réponses circonstanciées aux 
contre-vérités et autres arguments fallacieux qui sont avancés, sans connaître les 
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réelles motivations de cette personne qui est visiblement la même qui a formulé les 
observations 5 et 6 (dont nous ne savons pas si elle réside ou pas dans la commune 
ou même la région d’Occitanie). 

Il est assez saugrenu voire croquignolesque de poser la question de la 
considération ou non des avis des personnes impliquées dans le projet, provenant 
d’une contribution elle-même anonyme… 

Quoi qu’il en soit, les contributions des agriculteurs portant le projet sont 
naturellement légitimes : l’enquête publique est précisément la meilleure plateforme, 
pour eux comme pour l’ensemble du public, afin d’exprimer motivations, arguments et 
opinions. Ces avis ont donc vocation à être pris en compte au même titre que les 
autres avis dans le cadre de la procédure de l’enquête publique.  

Au regard de la communication sur le projet, la publicité réglementaire a bien 
été réalisée conformément au cadre prévu, l’enquête publique faisant justement 
partie du dispositif de communication et de concertation autour d’un projet arrivé à un 
stade abouti dans sa conception. De plus, les élus ont été concerté tout au long du 
développement du projet qui a été présenté plusieurs fois à la commune et 
communauté de communes.  

Il est important de ne pas confondre la production énergétique et électrique 
en France. En effet le plan d’électrification massive du territoire vient répondre à un 
besoin essentiel : se délivrer de notre dépendance aux ressources fossiles importées. 
Pour cela le plan d’électrification national met en exergue un besoin grandissant en 
électricité pour répondre aux besoins énergétiques en usant de l’électricité 
décarbonée.  

La consommation d’énergie en France est encore très largement dépendante 
des combustibles fossiles, en majorité importés. Ces derniers représentent près de 
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60 %3 de la consommation d’énergie finale du pays (57 % en 2023, dernière année 
pour laquelle les données sont disponibles), alors que l’électricité ne compte que pour 
environ 27 %.4 

Réduire la consommation d’énergies fossiles importées va donc de manière 
inhérente augmenter nos besoins en électricité, l’agrandissement de la part des 
énergies renouvelables dans le mix énergétique vient répondre et anticiper se besoin 
dans le plan d’électrification. Il ne s’agit donc pas de produire toujours plus mais 
produire assez pour substituer la source d’électricité de notre consommation 
d’énergie. 

Le changement de paradigme est déjà en cours cela fait partie encore de la 
stratégie TEPOS adoptée par le territoire, cependant encore une fois il ne faut pas 
confondre énergie et électricité comme expliqué ci-dessus.  

Comme précisé précédemment en réponse à l’observation n°8, au sens de la 
législation, le projet n’est agrivoltaïque mais photovoltaïque compatible avec une 
activité agricole (dépôt du PC avant la publication du décret d’avril 2024). Nous 
n’avons pas d’obligations à tenir compte des critères du décret agrivoltaïque. 
Cependant, REDEN a la volonté de concevoir un projet qui maintient la destination 
agricole de la parcelle et de créer avec les agriculteurs un projet agricole cohérent et 
significatif, permettant de valoriser l’ensemble de la ressource de la parcelle. Cela 
prend en compte entre autres, des aménagements de la centrale qui facilitent la 
conduite agricole (inter-rangs et tournières permettant la mécanisation, tunnel 
d’élevage…). 

L’observation sur l’ombre et de la pluviométrie repose sur une vision 
simplifiée (moins de lumière = moins de production), qui ne tient pas compte des 
effets microclimatiques connus des systèmes agrivoltaïques. Selon l’Institut national 
de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement, les éléments 
scientifiques et techniques montrent que les panneaux réduisent le stress hydrique 
estival (température du sol plus faible, humidité plus élevée), permettent un étalement 
de la pousse dans le temps et favorisent une meilleure qualité fourragère (maturation 
plus lente)5. Des mesures réalisées en conditions réelles indiquent un maintien de la 
biomasse annuelle, voire augmentation de la production sous panneaux, et une 
amélioration de l’activité photosynthétique. Par ailleurs, les panneaux ne constituent 
pas une surface imperméable continue et les inter-rangs larges permettent une 
pluviométrie effective suffisante sur l’ensemble de la prairie. 

L’argument selon lequel la fauche intervient avant l’été ne tient pas compte de 
la variabilité interannuelle des dates de sécheresse, de plus en plus précoces, ni du 
fait que la ressource fourragère ne se limite pas à la fauche mais inclut la repousse 
estivale et automnale, essentielle pour le pâturage. 

Or le projet vise précisément à maintenir une repousse fonctionnelle après la 
fauche, à garantir un stock fourrager disponible en automne, et à limiter les situations 
de prairie “brûlée” (déjà observées sur site). 

Comme indiqué, la protection contre la grêle est mineure pour le fourrage, 
elle est donc présente.  

Le projet a précisément été conçu pour éviter les conflits d’usage entre la 
collecte des semences naturelles et la fauche, et élément confirmé par M. Gire dans 
son observation (Observation n°4). Un décalage maîtrisé de la fauche (mi-juin), 
permettant la montée en graine de certaines espèces et une collecte réalisée dans 
une zone de la prairie (un sixième de la centrale), zone qui change chaque année 
pour préserver la prairie et permettre son réensemencement. De plus, la collecte est 
non destructive car seulement 25–30 % des graines sont prélevés dans la zone. Par 
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3 https://www.ecologie.gouv.fr/transition-energetique-en-france  

https://www.ecologie.gouv.fr/transition-energetique-en-france
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4 https://analysesetdonnees.rte-france.com/bilan-electrique-

https://analysesetdonnees.rte-france.com/bilan-electrique-2024/electrification#Etatdeslieux
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2024/electrification#Etatdeslieux  

https://analysesetdonnees.rte-france.com/bilan-electrique-2024/electrification#Etatdeslieux
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5 Synthèse de la dynamique végétale sous l'influence de panneaux photovoltaïques et du pâturage sur 

https://hal.inrae.fr/hal-03592786/document
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deux sites prairiaux pâturés. Etude des effets sur une période annuelle. 

https://hal.inrae.fr/hal-03592786/document
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ailleurs, la technique de brossage utilisée n’altère pas la biomasse et ne compromet 
pas la qualité fourragère. 

Il ne s’agit pas de protection contre les risques d’insolation mais de permettre 
aux animaux d’être dans la zone de confort thermique. Si cette plage de température 
est dépassée l’animal devra allouer plus d’énergie au maintien de sa température 
corporelle constante. Dans ce cas cette énergie n’est plus à destination de la 
croissance ni de la reproduction ce qui impacte la production ovine (problème de 
santé, retard de croissance…). La zone de confort thermique d’une brebis est de -5°C 
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à 20°C avec une tolérance à +/- 5°C6. La présence des panneaux et donc l’ombrage 
qu’ils projettent, offre aux animaux une facilitation de régulation de leur chaleur 
corporelle en ayant la possibilité de se mettre à l’abri sur l’ensemble de la prairie. 
Sans cette ombre présente régulièrement sur la centrale, ils devraient rester en plein 
soleil et risquer le coup de chaleur, ou se rassembler sur les pourtours de la centrale 
quand de l’ombre projetée des arbres apparait sur la parcelle.  

 

D'après le Guide des bonnes pratiques pour le transport des ovins7, la durée 
de trajet maximale est de 14h sans arrêt. Le temps de trajet entre le siège de 
l’exploitation agricole et le projet sera de moins de 2h en transport en bétaillère. De 
plus, les éleveurs du GAEC de Montaigon le disent comme rappelé par Manon 
membre du GAEC dans sa contribution à l’enquête publique (observation n°3). Ils 
doivent faire 2h en voiture pour aller voir leurs animaux qui sont en estives. La durée 
de trajet en bétaillère est supérieure à celle en voiture. 

Dans toutes les exploitations de ruminants, des prairies sont fauchées puis 
elles sont pâturées par les animaux. M. Ayral l’indique d’ailleurs dans son observation 
(observation n°2). La fauche de juin stimule la repousse de l’herbe. En été-automne, 
les plantes produisent essentiellement des feuilles. A l’automne, l’herbe est d’aussi 
bonne qualité que celle de printemps8. Les déjections des moutons fertilisent 
naturellement la prairie évitant des apports d’engrais chimiques. 

Tous les éleveurs font pâturer leurs prairies par leurs animaux avant l’hiver. 
Les moutons du GAEC de Montaigon seront amenés sur la centrale durant l’automne 
et jusqu’à leur entrée en bergerie pour passer l’hiver. Ils auront pour rôle de préparer 
la prairie avant l’hiver. Il ne faut pas qu’il y ait trop d’herbe après leur passage car elle 
risque de pourrir avec l’humidité de l’hiver et de ne pas pousser correctement au 
printemps.  

Comme évoqué plus haut dans le présent mémoire en réponse, l’incidence 
sur le paysage a été traitée dans le cadre des études liées au développement du 
projet. Situé au nord-est du bourg de Bérat, dans un secteur plan, déjà largement 
anthropisé et bordé par le canal de Saint Martory, le projet est peu visible dans le 
territoire. Seule la route dite de Bérat se situe à proximité et un aménagement 
paysager permettra d’intégrer la centrale et à terme de la masquer. Il en va de même 
pour les habitations situées au sud-ouest du site. La taille du projet, similaire aux 
tailles usuelles des parcelles cultivées alentours (grandes cultures), s’inscrit 
également dans un motif paysager cohérent. 

Un tassement des sols peut être observé localement en phase de travaux. 
Néanmoins, les engins les plus lourds circuleront uniquement sur les pistes prévues à 
cet effet, soit les pistes dites lourdes (en grave). Les engins plus légers emprunteront 
préférentiellement les pistes légères enherbées sans traversées du site. Les 
incidences sont donc à relativiser. Par ailleurs, l’objectif du projet étant le 
développement de la pousse fourragère, si des tassements étaient constatés, des 
mesures correctives de travail du sol seraient prises. 

Concernant une dégradation du couvert végétal, les retours d’expériences 
montrent une bonne pousse fourragère sur centrale solaire. Par ailleurs, il est rappelé 
que les habitats de végétation existants aujourd’hui sur le site présentent peu 
d’enjeux écologiques.  

Le site à l’heure actuelle présente une richesse écologique faible. Ce point 
est confirmé par les inventaires complémentaires menés en 2025. Les secteurs les 
plus intéressants sont totalement évités par le projet. Par ailleurs, l’implantation d’une 
haie sur un linéaire important en périphérie du site permettra la création d’un maillage 
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6 Comment les animaux d'élevage ressentent-ils la température ? - Celagri 

https://www.celagri.be/comment-les-animaux-delevage-ressentent-ils-la-temperature/


43 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
7 guide_de_bonnes_pratiques_pour_le_transport_des_ovins.pdf 

https://www.bergerie-nationale.fr/wp-content/uploads/2024/06/guide_de_bonnes_pratiques_pour_le_transport_des_ovins.pdf
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8 Guide_paturage_BV-OV_dec_2014_basse_def1.pdf 

https://www.inn-ovin.fr/wp-content/uploads/2018/08/Guide_paturage_BV-OV_dec_2014_basse_def1.pdf
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écologique inexistant à l’heure actuelle. Cela permettra au contraire un gain local de 
biodiversité et favorisera le transit des espèces. Le système agricole prévu 
(fauche/pâturage) est également généralement un des systèmes les plus favorables 
pour les espèces.  

La clôture sera une clôture à grande maille permettant le passage de la petite 
faune. Sa hauteur de deux mètres, ne sera pas de nature à gêner avifaune ou 
chiroptérofaune. Elle ne présentera donc pas d’effet négatif sur les espèces 
protégées.  

Par ailleurs, les linéaires de haies qui seront implantés permettront le 
développement d’un maillage écologique de trame verte inexistant à l’heure actuelle à 
l’échelle du site. 

La gestion du pâturage appartient à l’éleveur comme sur toute terre 
cultivée/pâturée. Il est à noter néanmoins qu’une bonne gestion est toute à son intérêt 
car permettant de s’inscrire dans la continuité et la pérennisation de son activité 
agricole. Par ailleurs, les prairies pâturées présentent souvent une diversité 
écologique intéressante.  

 

➢ Commentaire et avis du Commissaire enquêteur  
➢  

Voir avis et commentaire du CE ci-dessus pour RD n°8 

 

C.1.2. Les questions du commissaire enquêteur, les réponses du maitre 
d’ouvrage, les avis du commissaire enquêteur. 

 

QCE1 : Selon la CDENAF, le projet agricole associé au projet photovoltaïque 
ne peut être jugé significatif ; le CE s’interroge, l’aspect significatif doit-il être mesuré 
par rapport à l’exploitant agricole initial, ce qui lui semble logique, mais alors c’est une 
diminution significative de revenus pour l’agriculteur ou par rapport au terrain, car il y 
aurait 3 exploitants agricoles qui cohabiteraient… 

 

➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

L’appréciation du caractère agricole et significatif d’un projet agrivoltaïque 
s’effectue à l’échelle de l’assiette foncière du projet. 

Ainsi, le critère déterminant est la capacité du projet à maintenir une 
production agricole effective, durable et économiquement viable sur les parcelles 
concernées, en considérant la totalité des activités mise en place.  

Dans le cas d’espèce, 3 activités vont être mises en place : 

Une fauche d’une première coupe avec un rendement de 3.5T de MS/ha par 
M. AYRAL.  

Une récolte de semences naturelles par M. Lionel GIRE juste avant la fauche 
(cette surface sera ensuite récoltée par M. AYRAL).  

Un pâturage par les ovins du GAEC de MONTAIGON sur la deuxième partie 
du cycle de pousse de l’herbe (rendement prévu de t de MS) 
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Pour rappel, ci-dessous un schéma sur l’articulation des 3 coactivités agricoles :  

 

 

La meilleure gestion du site avec une fauche et un pâturage permettra de 
mieux valoriser ce site. 

La fauche permettra de dégager un même rendement de 3.5T/ha et le 
pâturage une quantité supplémentaire de 1.5T/ha soit au total une production 
annuelle de 5T/ha de MS/ha ce qui est cohérent avec les données départementales 
qui indiquent un rendement 5.4T MS en 2018 en Haute-Garonne en prairies 
naturelles (données issues du projet agricole p29, à titre d’information les données 
actualisées sont de 4.2T en 2019 et 5.1T en 2020 dernières données AGRESTE 
disponibles). 

Dans le futur projet, M. AYRAL pourra toujours récolter du fourrage mais le 
dossier agricole indique bien en hypothèse conservatrice que la surface exploitée par 
M. GIRE pour la récolte de semences naturelles pourrait être amené à se décaler 
d’une semaine et donc que ce fourrage resterait sur pied ou serait de qualité 
inférieure et donc difficilement commercialisable. 

Cette hypothèse est très conservatrice, car dans la pratique, M. AYRAL 
ramassera bien évidemment ce fourrage même si de qualité inférieure.  

Sur la base de cette hypothèse conservatrice, nous tenions à rappeler 
l’évolution du chiffre d’affaires et de la marge brute entre les deux situations 
avant/après projet. 
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Pour se focaliser sur l’exploitation de M. AYRAL (tableaux bleus) nous 
observons que le chiffres d’affaires baisse après projet passant de 17500€ à 11550€ 
(cercles rouges sur le tableau ci-dessus). En revanche la rentabilité de l’activité, c’est-
à-dire sa marge brute augmente après projet passant de 4690€ à 5854€ (+25%, 
cercles violets). C’est justement la mise en place du projet et de ces 3 coactivités qui 
permettront à M. AYRAL d’augmenter sa rentabilité de +25% en baissant ses 
charges. 

En effet, M. AYRAL n’apportera plus d’engrais chimique (250kg d’azote/ha) 
sur cette parcelle. Les déjections des moutons lors du pâturage automnal apporteront 
un amendement organique qui remplacera l’apport d’amendement chimique (engrais) 
réalisé actuellement. 

Les deux tableaux (orangé et vert) traitent de : 

l’activité de M. Lionel GIRE (18200€ de chiffres d’affaires et 13200€ de marge 
brute)  

et l’activité du GAEC de MONTAIGON (0€ de chiffres d’affaires 
supplémentaires car la taille du troupeau est identique et +8750€ de marge brute liée 
à une économie en achat de fourrage)  

Conclusion : A la lecture des chiffres d’affaires et des marges brutes avant et 
après projet le caractère significatif de l’activité agricole est démontré sur 
chaque activités agricoles. 

De plus, sur la seule exploitation de M. AYRAL, ce dernier ne se trouve pas 
pénalisé, au contraire, car la rentabilité de son activité de fauche progresse après 
projet (+25%). 

 

 

Commentaire et avis du Commissaire enquêteur : 
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Le commissaire enquêteur a été reçu, à sa demande, le 13 avril 2026 à la 
chambre d’agriculture ; il lui a été précisé que l’activité agricole doit être 
significative et permettre de générer des revenus durables pour l’exploitant, ce 
qui n’est pas le cas puisque les revenus de l’exploitant vont baisser de 20 à 25%, 
les deux exploitants complémentaires ne lui versant aucune indemnité. 

Concernant les exploitations agricoles, en général on connait deux 
situations : soit on à faire à un propriétaire exploitant qui prend les décisions et 
en assume les conséquences, notamment financières ; soit on à faire à un 
fermier qui lui aussi prend les décisions et en assume les conséquences, 
notamment financières. 

Ici nous avons à faire à un exploitant titulaire d’un commodat, donc 
précaire. Dans ce cas qui décide de confier à un partenaire externe la cueillette 
des graines de plantes naturelles ? qui décide de confier à un partenaire externe 
le droit de faire pâturer 400 ovins ? qui organise la coexistence des trois activités 
? qui perçoit les revenus de ces deux activités complémentaires ? 

Le CE, fils d’agriculteur, ne croit ni à la coexistence de ces trois activités, 
ni à leur pérennité, en conséquence, comme la chambre d’agriculture ainsi que 
la CDENAF, il ne croit pas que le projet agricole associé soit significatif. 

 

 

 

 QCE2 : Le Terrain objet du projet est classé agricole, que se passera-t-il si le 
projet photovoltaïque réalisé, une des activités, par exemple l’activité graines 
naturelles n’est pas maintenue ? ou s’il s’avérait que l’activité de pâturage des 400 
ovins, sans berger, ne peut être pérennisée ? 

  

➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 

L’activité agricole sera régie par un unique contrat multipartite de type 
commodat ou prêt à usage à titre gratuit. Nous mettrons à disposition la parcelle à 
ces 3 exploitants pour assurer l’activité de chacun. 

Ainsi l’architecture du contrat prendra la forme suivante : 

Identification des parties : 

La société Reden Solar ou affiliée en tant que prêteur et bénéficiaire du bail 
emphytéotique avec les propriétaires du terrain 

Le GAEC de MONTAIGON représentée par Mme Manon ANDRE en tant 
qu’emprunteur 

L’entreprise individuelle de M. Gérard AYRAL en tant qu’emprunteur 

La SCEA Fleurs des Champs représenté par M. Lionel GIRE en tant 
qu’emprunteur 

Description du système (1ère coupe : fauche + récolte de semences 
naturelles ; 2ème coupe : pâturage ovin) 

Précision sur le caractère gratuit de la mise à disposition. Cette clause permet 
d’éviter toute requalification du contrat. La gratuité est totale, il n’y a aucun loyer à 
verser, aucune redevance à payer, aucun transfert de charge vers les exploitants 
agricoles et aucune contrepartie entre les exploitants 
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Calendrier des différentes activités (fenêtre de fauche, fenêtre de récolte de 
semences naturelles, date d’entrée des ovins) 

Clause de coordination des interventions : Les délais d’intervention sur site 
seront à respecter conformément au calendrier des activités préalablement décrit. En 
cas de retard une procédure de constatation des retards sera rédigée et une échelle 
graduelle et progressive de mesure sera établie pouvant aller jusqu’à la résiliation du 
contrat pour la partie identifiée comme fautive en cas de retards répétés non justifiés. 

Responsabilités de chacun. Cette clause portera sur la responsabilité entre 
exploitants notamment sur la casse des clôtures, des accès obstrués par des 
machines ou du matériel agricoles non retirés de la zone. Une attestation assurance 
RC exploitation devra être transmise chaque année par les parties. Concernant les 
relations entre Reden et les parties, il est obligatoirement mis en place une 
renonciation à recours réciproque. 

Sur la base de ce cadre juridique, les trois coactivités sont cadrées et si une 
coactivité ne peut être maintenue, Reden sera responsable et en mesure de chercher 
un nouvel agriculteur qui aura connaissance du contrat en cadrant les coactivités. 

Dans l’attente d’un bail rural agrivoltaïque qui est déjà en discussion depuis 
plusieurs année, REDEN a mis en place de type de contrat longue durée qui permet 
une sécurisation de l’outil agricole pour l’exploitant agricole. En effet, REDEN ne peut 
pas résilier le contrat de manière unilatérale, sauf évidemment à ce qu’il y a ait une 
faute lourde de l’exploitant agricole (comme la non-exploitation durable des terres ou 
l’abandon des parcelles), ces manquements devant aussi être constatés par 
l’organisme tiers qui aura la charge du suivi agricole annuel. A contrario, l’exploitant 
agricole peut résilier ce contrat à tout moment et sans motif préalable, seul un délai 
de préavis de 2 mois devant être respect, ci-joint un modèle type de contrat. 

A ce jour Reden met en place des collaborations pour favoriser la recherche 
d’exploitants agricoles sur ses sites en cas de défaillances ou défection d’un 
exploitant. A cet effet une convention a été signée avec la SAFER Nouvelle-Aquitaine 
et un prestataire la société ELOI (Plateforme mettant en relation des candidats à 
l’installation et des cédants) peut être missionnée pour trouver des candidats à la 
reprise de sites. 

 

➢ Commentaire et avis du Commissaire enquêteur : 
➢  

Cette réponse précise les conditions d’exploitation, mais ne précise pas 
ce qui se passe en cas de défaillance de tel ou tel exploitant, ce qui était la 
question posée. 

 

QCE3 : Quant ’aux activités agricoles jugées non significatives par la 
CDENAF : 

L’exploitant initial, Monsieur Ayral n’est titulaire que d’un commodat, donc sa 
pérennité n’est pas plus assurée ; dans ces conditions qui autorisera la récolte des 
graines naturelles ? même question pour le pâturage ? 

Ces 3 activités agricoles doivent être coordonnées, par qui ? quelle est 
l’autorité juridique de ce coordonnateur ? 

 

➢ Réponse du maitre d’ouvrage : 
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Concernant M. AYRAL, ce dernier dispose actuellement d’un contrat 
effectivement précaire par le biais d’un commodat. Ce contrat se renouvelle 
annuellement et le propriétaire peut y mettre fin annuellement moyennant un préavis 
de 6 mois.  

Dans le cadre du projet comme évoqué ci-dessus un contrat unique 
multipartite sera mis en place du type commodat avec les particularités suivantes : 

Une durée initiale de 10 ans renouvelable tacitement par période de 3 ans, et 
ce, jusqu’à la durée totale du bail emphytéotique entre REDEN et le propriétaire 

La possibilité de transmettre de contrat à son conjoint, partenaire de PACS ou 
descendants en informant préalablement le prêteur (Reden) 

Le cadre juridique prévu est donc bien plus protecteur que le contrat actuel. 
Comme indiqué dans la question précédente, les autorisations pour permettre la mise 
en place des diverses activités agricoles seront régies par le commodat multipartite. 

Les revenus agricoles des différentes activités sont bien entendu perçus par 
les 3 acteurs intervenants sur le site. M. AYRAL fauche et récolte son foin qu’il peut 
ensuite vendre ou donner à son cheptel ce qui est déjà le cas actuellement (tout en 
ayant moins de charges). M. GIRE conditionnera et percevra les produits de la vente 
des semences naturelles. Le GAEC de MONTAIGON économisera l’achat de 
fourrage grâce à la mise à disposition à titre gratuit du pâturage. 

 

➢ Commentaire et avis du Commissaire enquêteur : 
➢  

En fait, le porteur de projet, titulaire d’un bail emphytéotique, proposera 
un commodat, ou similaire, à chacune des trois structures (fauchage, cueillette 
de graines et pâturage).  

L’exploitant initial n’aura pas autorité sur les deux autres exploitants, 
mais il subira les désagréments de leurs activités, notamment le foin sera difficile 
à faucher du fait de la cueillette préalable des graines. 

L’exploitant initial ne percevra pas de compensation financière, ses 
revenus seront donc dégradés de façon significative. 

 

Le réseau de transport de l’énergie a été conçu pour acheminer de 
l’énergie à partir des unités de production vers les consommateurs (400kv, 
250kv, 63kv, 20kv, 380v), c’est remonter le réseau qui pose problème, notamment 
pour les grandes puissances. 

Le commissaire enquêteur continue à penser que l’intégration sera aisée 
tant que la production restera faible. 

Le commissaire enquêteur constate que d’un côté EDF gère ses besoins 
de « stockages » liés à sa production électronucléaire, et que d’un autre côté les 
producteurs d’EnR laissent la charge de leurs besoins de « stockage » à la 
collectivité. 

Le commissaire enquêteur considère que les projets EnR devraient 
intégrer les investissements nécessaires au « stockage » (ou supporter le coût 
de leur location), ne pas le faire comme actuellement, en laissant à la charge de 
la collectivité les coûts engendrés, c’est biaiser le coût réel de ces EnR. 
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Le présent rapport ainsi que les conclusions et avis du commissaire 
enquêteur sont transmis à Monsieur le Préfet de la Haute Garonne, via la DDT, et à 
Madame le Président du Tribunal Administratif de Toulouse. 

 

Le 13 juin 2026                                       Le commissaire enquêteur 

 

 

                                                                        Michel AZIMONT 
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D - ANNEXES 

 

 

ANNEXES A :  

A.1. Décision du 19 décembre 2025 et du 25 février 2026 de désignation du 
CE par le Tribunal Administratif 

A.2. Arrêté préfectoral du 03 mars 2026 relatif à la prescription de l'enquête 
publique 

 

ANNEXES B :  

B.1. Avis d’enquête publique 

B.2. Publication La Dépêche du 26 mars 2026 et 14 avril 2026 

B.3. Publication le Journal Toulousain du 27 mars 2026 et 17 avril 2026 

B.4. Certificat d’affichage  

 

ANNEXES C :  

C.1. Délibération conseil municipal Bérat  

                   

 

ANNEXES D : 

D.1. PV de synthèse du commissaire enquêteur 

D.2. Mémoire en réponse de Reden solar 

D.3. Contrat type pour la coactivité agricole et photovoltaïque 
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Décisions du 19 décembre 2025 et 25 février 2026 de désignation du CE 
par le Tribunal Administratif 
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